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Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels lance le prêt « PACT Carbone »  
pour accompagner ses clients dans leur décarbonation  

en partenariat avec Carbometrix 
 
 
Paris, le 10 juillet 2023 - Acteur engagé aux côtés des entreprises, des institutionnels et des 
professionnels de l’immobilier, Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels va plus loin dans sa 
volonté d’inciter ses clients à s’engager dans une trajectoire de décarbonation, en leur proposant 
désormais un prêt bonifié adossé à un bilan carbone.  
 
Trois ans après le lancement de son prêt à impact « Arkéa PACT », et dans la lignée de sa dernière 
offre « Arkéa Impulse », Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels lance « PACT Carbone », une 
solution de financement simple à destination des entreprises et des institutionnels souhaitant 
s’engager, de façon volontaire et ambitieuse, dans la baisse de leurs émissions de gaz à effet de 
serre.  
 
Cette nouvelle offre de crédit, accessible dès 2 M€, a été conçue pour permettre à l’emprunteur de 
bénéficier d’une bonification de son taux d’intérêt. Ce nouveau dispositif repose cette fois sur un 
critère extra-financier unique : la réduction de son intensité carbone1. En outre, le prêt « PACT 
Carbone » propose une sur-bonification visant à valoriser les contreparties ayant atteint un objectif 
de réduction en ligne avec une trajectoire carbone2 compatible avec les objectifs de l'Accord de Paris.  
 
Arkéa Banque E&I s’est adossée à un partenaire indépendant de choix, Carbometrix. Ce tiers de 
confiance réalisera, à intervalles réguliers, le calcul de l’empreinte carbone sur les scopes 1, 2 et 3, 
quel que soit le secteur d’activité concerné. Grâce à cette solution, l’emprunteur disposera d’un 
rapport détaillant ses émissions par grandes catégories (bâtiment, transport, achats, systèmes 
d’information, etc.), d’un benchmark sectoriel et de premières pistes de décarbonation. 
 
Face à l’urgence d’agir pour lutter contre le changement climatique, Arkéa Banque E&I affiche 
clairement son ambition d’accompagner les entreprises dans leur transition environnementale en 
mettant à leur disposition un dispositif global. L’offre « PACT Carbone » vient renforcer la proposition 
de valeur de la banque en apportant une solution concrète qui consolide la démarche de ses clients 
vers une décarbonation de leur modèle d’affaires. 
 
Ainsi, le tout premier prêt « PACT Carbone » vient d'être conclu avec MCD Participations pour un 
montant de 2,7 M€. Ce family office de Nouvelle Aquitaine regroupe 30 sociétés organisées en trois 
pôles - matériaux, industrie, formation - et compte près de 600 salariés. Après avoir fait réaliser un 
audit RSE global, MCD Participations souhaite orienter ses efforts vers la décarbonation. Le premier 
bilan carbone réalisé dans le cadre de l’offre « PACT Carbone » portera sur les activités de son pôle 
matériaux dont les collaborateurs suivent, d’ores et déjà, une formation à la transition bas carbone. 
 

                                                           
1
 L'intensité en carbone est le rapport des émissions de CO2 à la production de l'entreprise ou au volume d’activité d’une 

organisation. Ce ratio facilite la comparaison des organisations entre elles et permet de normaliser la quantité d’émissions 
de gaz à effet de serre (GES) émises par rapport à leur volume d’activité. Il est généralement exprimé en Tonne eq. CO2e 
par € de chiffre d’affaires ou par employé. 
2
 Une trajectoire carbone est un plan ou scénario qui décrit les prévisions de réduction des émissions de GES liées aux 

activités d’une organisation. Ces trajectoires de décarbonation doivent être compatibles avec les objectifs de l’Accord de 
Paris, c’est-à-dire avec un réchauffement limité à 1,5° dans le cadre de référence défini par SBTi (Science Based Target 
initiative). 
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Guénolé Quéau, Directeur du développement chez Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels, 
déclare : « Prendre en compte les grands enjeux sociétaux et environnementaux de nos territoires, 
c’est ce qui inspire notre approche vis-à-vis de nos clients. Après avoir été les pionniers en matière de 
démocratisation du crédit à impact, nous sommes heureux d’innover encore une fois avec « PACT 
Carbone », qui propose de cibler et quantifier les objectifs de décarbonation de nos clients, en lien 
avec les objectifs de l’Accord de Paris. Nous nous réjouissons du chemin parcouru et continuerons à 
poursuivre notre ambition, qui consiste à faire évoluer le modèle de la banque et son dispositif global 
d’accompagnement des acteurs économiques dans leurs transitions. » 
 
Corinne Bach, co-présidente de Carbometrix, ajoute : « Nous sommes fiers d'être partenaire d'Arkéa 
Banque E&I, une banque engagée dans la décarbonation, et d'intervenir comme tiers indépendant 
pour évaluer la performance carbone des entreprises qu'elle finance. Nos solutions de calcul, 
benchmark et pilotage des émissions de gaz à effet de serre prennent systématiquement en compte le 
scope 3, sont auditables et s'appuient sur les standards internationaux les plus exigeants. Les 
entreprises et les institutions financières nous font ainsi confiance pour structurer des produits 
financiers innovants et être à l’avant-garde des risques et opportunités liés à la transition 
climatique. » 
 
 

Le prêt « PACT Carbone » : un dispositif innovant au service de la décarbonation 
Accessible dès 2 M€ sur une durée comprise entre 5 et 20 ans, le prêt « PACT Carbone » prévoit une 
bonification si l’emprunteur réduit l’intensité carbone de son modèle d’affaires. De plus, une sur-
bonification est également prévue pour les clients qui parviennent à s’aligner avec la trajectoire 1,5 
degré de l’accord de Paris ; l’ensemble des bonifications pouvant atteindre jusqu’à 20% d’économie 
sur les frais financiers. 
Afin de garantir la neutralité des évaluations, « PACT Carbone» s’appuie sur l’organisme indépendant 
« Carbometrix ». Celui-ci mesurera les progrès bi-annuels de l’entreprise, qui feront l’objet d’un 
rapport remis et commenté au client par la banque. 
 
A propos d’Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels 
Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels est la filiale du groupe Crédit Mutuel Arkéa dédiée aux 
marchés des entreprises (PME & ETI), des acteurs publics et institutionnels locaux et des 
professionnels de l’immobilier. La banque accompagne 15 000 acteurs économiques partout en 
France à travers ses 21 implantations. Elle propose à ses clients une offre complète (financements, 
traitement des flux, moyens de paiement, épargne, assurances, opérations de salle des marchés, 
opcvm, etc.). 
Plus d’informations sur : www.arkea-banque-ei.com  
 
A propos de Carbometrix 
La mission de Carbometrix est de produire des données de performance carbone fiables pour les 
entreprises et les institutions financières. Les solutions de Carbometrix leur permettent de quantifier 
et suivre l'empreinte carbone de leurs portefeuilles d'investissement et de dette et ainsi orienter les 
flux financiers vers les entreprises engagées à réduire leurs émissions. Ses clients sont des fonds 
d’investissement, des banques, des assureurs et des sociétés de conseil stratégique ou financier. 
Fondée par Corinne Bach, Marie David et Christian Couturier, Carbometrix est une entreprise à 
mission au sens de la loi Pacte. 
Plus d’informations sur : https://carbometrix.com/fr/  
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